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M. LAIGNEAU ouvre la séance et présente l'ordre du jour. Un point est présenté pour validation et porte
sur le choix de la solution retenue de l’aménagement du complexe de Bellevue. Les autres sujets sont
présentés pour information.

M. AFFILE souligne l’importance du bon fonctionnement du périphérique pour éviter le report du trafic à
l’intérieur  de  la  métropole,  ainsi  que la  nécessité  d’optimiser  l’existant  afin  d’économiser  les  espaces
naturels.

Le diaporama de la présentation est joint au présent compte-rendu.

Opérations sous maîtrise d’ouvrage État (DREAL)
Complexe de Bellevue
M.PELE présente les résultats des modélisations sur les études complémentaires (Porte d’Anjou, Porte du
Vignoble, voie réservée aux transports en commun en intérieur), les pistes d’optimisation étudiées sur la
réutilisation des ouvrages d’art, et propose de valider ces points.

M. LAIGNEAU sollicite la position des partenaires du comité de pilotage sur la proposition d’aménagement
du complexe de Bellevue, portée par l’État.

M.  AFFILE  donne  son  accord  sur  les  propositions  qui  résultent  d’un  compromis  entre  le  coût,  la
consommation d’espace, les impacts, la fluidification de la circulation tout en préservant l’avenir puisque
des voies réservées pourraient être affectées à terme.

M. BAINVEL indique qu’il y a 2 lignes de bus empruntant le franchissement de Bellevue, et qu’un projet de
ligne de cars express est à l’étude. Il demande d’être vigilant sur les voies réservées afin de garantir des
temps  de  parcours  fiables  pour  les  transports  en  commun.  Le  projet  présenté,  laissant  la  possibilité
d’affecter des voies réservées à terme, recueille son accord. En matière de financement, il précise que la
convention de financement est inscrite à la commission permanente du Conseil Régional du 1er octobre.

M. HERVOCHON se réjouit que les remarques exprimées par le Conseil Départemental aient bien été
prises en compte. Il donne son accord sur la solution retenue.

En conclusion et suite à ces échanges, les membres du COPIL retiennent à l’unanimité la solution
d’aménagement 2bis et des aménagements complémentaires suivants :
-mobilités actives (voie mixte vélos piétons) : 7,450M€
-VRTC du giratoire Nord de la porte du Vignoble jusqu’à la porte d’Anjou : 4,14M€
-Agrandissement du giratoire de la porte du Vignoble Sud et doublement de la bretelle d’entrée
venant du périphérique extérieur : 1,75M€
-réutilisation et élargissement des passages hydrauliques existants PH3 et PH7

Le coût de la solution retenue (variante 2bis avec options) est de 115 M€ TTC.

Porte d’Armor
M. LAUTROU présente les résultats du diagnostic trafic mené au printemps sur la Porte d’Armor.

M. AFFILE demande à quelle hauteur se situera le nouvel ouvrage de franchissement du périphérique, car
le secteur au Nord Est de l’aménagement est urbanisé, et le projet ne sera pas facile à faire accepter.

Les études de conception n’ayant pas démarré, il est difficile de connaître la hauteur du passage dénivelé
envisagé. Toutefois, les études, dont celle sur le bruit, prendront bien en compte l’urbanisation existante et
toutes les mesures réglementaires de protection seront prévues.
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